
Normandie

QUOTIDIEN OUEST-FRANCE samedi 9 décembre 2017

384 mots

L’homme suspecté d’avoir tué un mineur et blessé un homme par balles à Tourlaville a été mis

en examen pour assassinat et écroué.

Mercredi soir, un jeune de 17 ans a été tué par balles sous les yeux de sa mère (Ouest-France

d’hier). Un autre homme de 52 ans a été blessé par la même arme, à leur domicile de Tourlaville

à Cherbourg-en-Cotentin (Manche).

Hier,  le  suspect,  Pascal  Cottard,  a  été  présenté  au  pôle  criminel  de  Coutances.  Interpellé

quelques minutes après le drame par les policiers de Cherbourg, dans la nuit de mercredi à

jeudi, ce commerçant de 53 ans à la tête du Café des Roches à Sideville depuis 2012, avait

immédiatement été placé en garde à vue. Hier, il a été mis en examen et placé sous mandat de

dépôt.

Circonstances aggravantes

L’enquête confiée aux enquêteurs de la  sûreté départementale déterminera le  mobile et  les

circonstances  de  ce  drame.  Pour  l’heure,  le  parquet  n’a  communiqué  aucun  élément.

Emmanuelle Bochenek-Puren, la procureure de Cherbourg, indique simplement que « les faits

ont  été  commis  dans  un  contexte  familial,  la  victime  décédée  étant  le  fils  de

l’ex-compagne  du  mis  en  cause ».  Le  suspect  est  poursuivi  pour  assassinat  et  tentative

d’assassinat, avec deux circonstances aggravantes : la préméditation et la détention d’arme de

catégorie B.

Émoi à Cherbourg

À  Cherbourg,  l’affaire  a  suscité  l’émoi  dès  jeudi  soir.  Au  lycée  Alexis-de-Tocqueville,  où

l’adolescent était scolarisé en première chaudronnerie, une cellule psychologique a été mise en

place hier. « Des personnels du rectorat sont là pour recevoir les élèves ou les adultes qui

auraient besoin de parler », explique l’établissement.

Au club de football de Tourlaville, où le jeune garçon officiait comme joueur, arbitre et éducateur,

tous les matches des jeunes (U6 à U18) programmés ce week-end sont annulés « en respect

pour sa mémoire ». L’association a prévu d’organiser une quête.
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